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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE MINISTERIEL n" 231 du 30 janvier 1979 portant 
modification de l'arrêté n" 3982 du 22 décembre 1975 
fixant les tarifs applicables aux services postaux et fi-
ncinciers et les surtaxes aériennes dans les régimes in-
ternational et préférentiel au départ du territoire de la 
Polynésie française. 

Le Secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications, 
Vu le décret n" 56-1229 du 3 décembre 1956 portant ré-

organisation et décentralisation des postes et télécommu-
nications d'outre-mer et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret n" 57-622 du 12 mai 1957 relatif à l'appli-
cation de l'article ler du décret n° 56-1229 du 3 décembre 
1956 précité ; 

Vu le décret n" 61-454 du 3 mai 1961 portant transfor-
mation de l'office administratif central des postes et télé-
communications d'outre-mer ; 

Vu le décret n" 62-745 du 30 juin 1962 relatif à l'office 
des postes et télécommunications de la Polynésie fran-
çaise ; 

Vu le décret n" 66-811 du 27 octobre 1966 portant trans-
fert au ministre des postes et télécommunications d'attri-
butions du ministre d'Etat en matière de postes et télécom-
munications dans les territoires d'outre-mer ; 
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Vu les actes du congrès de l'Union postale universelle 
signés à Lausanne le 5 juillet 1974 ; 

Vu l'arrêté n" 3982 du 22 décembre 1975 modifié par 
les arrêtés ri" 742 du 17 mars 1977, n" 2477 du 26 août 
1977 et n" 2567 du 28 juillet 1978 portant fixation des ta-
rifs applicables aux services postaux et financiers' et des 
surtaxes aériennes dans les régimes international et préfé-
rentiel au départ du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'avis du conseil d'administration de l'office des 
postes et télécommunications de la Polynésie française ; 

Vu l'avis du haut-commissaire de la République en Po-
lynésie française 

Sur le rapport du directeur général du bureau d'études 
des postes et télécommunications d'outre-mer, 

Arrête : 

Article ler.— Dans les relations entre la Polynésie fran-
çaise et la France métropolitaine, les départements d'outre-
mer, Andorre et Monaco, compte tenu des parités moné-
taires en vigueur, la taxe des lettres jusqu'à 20 grammes, 
éventuellement arrondie au franc supérieur, est celle de 
lettres du régime intérieur métropolitain et la taxe des 
cartes postales, éventuellement arrondie au franc supé-
rieur, est celle des cartes postales urgentes du régime 
intérieur métropolitain. 

Art. 2.— Le tableau joint à l'arrêté n'' 3982 du 22 dé-
cembre 1975 susvisé, est modifié dans les conditions in-
diquées dans l'annexe au présent arrêté. 

Art. 3.— La perte de recettes entraînée par ces nouvelles 
mesures sera prise en charge par le ministère des postes 
et télécommunications dans le cadre de la subvention ver-
sée au budget de l'office. 

Art. 4.— La date d'effet du présent arrêté est fixée au 
ler février 1979. 

Art. 5.-- Le directeur général du bureau d'études des 
postes et télécommunications d'outre-mer, le haut-com-
missaire de la République en Polynésie française et le di-
recteur de l'office des postes et télécommunications de la 
Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera promulgué 
dans ce territoire. 

Fait à Paris, le 30 janvier 1979. 

Le secrétaire d'Etat 
aux postes et télécommunications, 

Norbert SÉGARD. 

ANNEXE 

Modification du tableau de taxes joint à l'arrêté n" 3982 
du 22 décembre 1975 modifié par l'arrêté n" 742 du 17 
mars 1977, l'arrêté n° 2477 du 26 août 1977 et l'arrêté 
n° 2567 du 28 juillet 1978. 

- rubrique " 1.1.2. Cartes postales (*) " 
remplacer la taxe actuelle par. 	. 	. " 22 " 
- rubrique " 2.1.1. Lettres (*) 
après " jusqu'à 20 g envois normalisés (*). 	" 20 " 
lire " sauf dans les relations avec la France mé-

tropolitaine, les départements d'outre-mer, 
Andorre et Monaco ou, compte tenu des pari-
tés monétaires en vigueur, la taxe des lettres 
jusqu'à 20 g, envois normalisés (*), éventuel 
lement arrondie au franc supérieur, est celle 
des lettres du régime métropolitain ". 

- rubrique " 2.1.2. " 
après " cartes postales (*) ". 	 " 15 " 
lire " sauf dans les relations avec la France mé-

tropoli taine, les départements d'outre-irer. 
Andorre et Monaco ou, compte tenu des pari-
tés monétaires en vigueur, la taxe des lettres 
postales, éventuellement arrondie au franc su-
lement arrondie au franc supérieur, est celle 
des lettres du régime métropolitain ". 

- rubrique " 3.2. Surtaxes aériennes 
3.2.1. Europe (y compris Turquie d'Asie) 

après " France métropolitaine, Andorre, Monaco " ajou-
ter un renvoi " (2) ". 

3.2.2. Afrique 
après " département de la Réunion " ajouter un ren-

voi " (2) ". 
3.2.3. Amérique 

après " Guadeloupe, Guyane, Martinique, Saint-Pierre 
et Miquelon " ajouter un renvoi " (2) ". 

Au bas de la page 13 concernant le tableau des surtaxes 
aériennes, ajouter le renvoi (2) suivant 

" (2) Le courrier "LC " à destination de la France métropolitaine, 
les départements d'outre-mer, Andorre, Monaco, est transporté sans 
surtaxe jusqu'au poids de 20 grammes. Au-dessus de 20 grammes, 
ces envois sont passibles de la surtaxe appliquée à la totalité du 
poids ". 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

ARRETE MINISTERIEL n° 412 TOM/AP/POM du 28 dé-
cembre 1978 portant nomination d'un chef de subdi-
vision administrative en Polynésie française. 

Le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur 
(départements et territoires d'outre-mer), 

Vu la loi n" 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-
nisation de la Polynésie française, 

Arrête : 

Article ler.— M. Jacques Dewatre, sous-préfet est 
nommé chef de la subdivision administrative des îles du 
Vent à con-inter de sa prise de service en remplacement 
de M. Jean-Jacques Delarce, administrateur civil hors-
classe, appelé à d'autres fonctions. 

Art. 2.— Le directeur des territoires d'outre-mer, le 
haut-commissaire de la République en Polynésie française 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté. 

Paris, le 28 décembre 1978: 
Paul DIJOUD. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRETE n° 500 OPT du 9 février 1979 portant aménage-
ment de certains tarifs des colis postaux du régime 
intérieur. 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, Chef du territoire, 

Officier de la Légion d'Honneur 
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Vu la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-
nisation de la Polynésie française ; 

Vu le décret n° 56-1229 du 3 décembre portant réorgani-
sation et décentralisation des postes et télécommunica-
tions d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 62-745 du 30 juin 1962, relatif à l'office 
des postes et télécommunications de la Polynésie fran-
çaise ; 

Vu l'arrêté IP 1441 OPT du 29 mars 1977 portant réa-
ménagement de tarifs postaux et des services financiers 
du régime intérieur ; 

Vu la délibération n° 78-15 du conseil d'administration 
de l'office des postes et télécommunications ; 

Sur la proposition du directeur des postes et télécom-
munications ; 

Après avis de l'assemblée territoriale en sa séance du 
19 janvier 1979, 

Arrête : 
Article ler.— Les tableaux joints à l'arrêté n° 1441 OPT 

du 29 mars 1977 sont modifiés dans les conditions indi-
quées par l'annexe au présent arrêté. 

Art. 2.— Le secrétaire général et le directeur des postes 
et télécommunications sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui prend effet 
le ler janvier 1979. 

Papeete, le 9 février 1979. 
Le haut-commissaire, 
Paul COUSSERAN. 

ANNEXE 

Modification des tableaux de taxes joints à l'arrêté n° 
1441 OPT du 29 mars 1977. 

Rubrique B. COLIS POSTAUX 

II. Taxes additionnelles et accessoires 
Substituer au texte de l'alinéa Taxe de MAGASI-
NAGE le texte suivant : 

- par colis et par jour de retard décompté à. 
partir du 16e jour ouvrable suivant celui de 

	

envoi ae ravis a -arrivee 	. 	 dU 1-4  

- par colis et par jour de retard décompté à 
partir du 31e jour ouvrable suivant celui de 
l'envoi de l'avis d'arrivée . 60 F 

- maximum de perception 	 aucun 

DECISION n" 1130 TLS du 9 février 1979 modifiant l'ar-
rêté n" 1335 IT du 28 septembre 1956 instituant un ré-
gime de prestations familiales au profit dies travailleurs 
salariés du territoire de la Polynésie française. 

Le conseil de gouvernement de la Polynésie française, 
Vu la loi n" 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'orga-

nisation de la Polynésie française, notamment ses articles 
20 et 21; 

Vu la loi 	52-1322 du 15 décembre 1952 instituant 
un code du travail dans les territoires d'outre-mer notam-
ment ses articles 148 et suivants ; 

Vu l'arrêté modifié n" 1335 1T du 28 septembre 1956 
portant institution d'un régime de prestations familiales 
au profit des travailleurs salariés du territoire de la Po-
lynésie française, spécialement son article 29 ; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse de 
prévoyance sociale et de la commission consultative du 
travail, lors de leurs séances du •13 septembre 1978 et du 
12 janvier 1979 ; 

En ayant délibéré en sa séance du 7 février 1979, 

Décide : 

Article ler.— L'article 29 de l'arrêté modifié n' 1335 
IT du 28 septembre 1956 est remplacé par lés articles 
29 à 29-5 dont la teneur suit 

Art. 29.-- Les employeurs sont tenus de recevoir à 
toute époque les agents qualifiés des caisses. Ils doivent 
se soumettre aux derhandes de renseignements et enquê-
tes, relatives à leurs obligations envers la caisse de pré-
voyance sociale, dont ils sont saisis. Les employeurs sont 
tenus de présenter leur Iivre de paie, registre d'employeur, 
et carnets de paie aux agents qualifiés. 

Art. 29-1 ---- Les agents visés à l'article 29 ci-dessus 
doivent recevoir l'agrément de l'inspection du 'travail et 
des lois sociales. 

Ils ne peuvent être agréés que s'ils sont français, âgés 
de vingt cinq ans révolus, si aucune condamnation n'est 
inscrite à leur casier judiciaire et s'ils présentent toutes 
garanties de moralité et de capacité nécessaires. 

Les agents de sexe masculin doivent, en outre, se trou-
ver en position régulière au regard des lois sur le service 
national. 

Art 29-2.-- - La demande d'agrément est formulée par 
le directeur de la caisse de prévoyance sociale et adressée 
à l'inspecteur du travail et des lois sociales. 

La décision de l'inspecteur du travail et des lois sociales 
accordant ou refusant l'agrément est notifiée au directeur 
de la caisse de prévoyance sociale après examen des 
pièces visées à l'article suivant. 

rt. 29-3•A l'appui de toute demande d'agrément 
d'agent auquel la caisse de prévoyance sociale désire con-
fier le contrôle de l'application des législations sociales, 
devront être jointes les pièces dont l'énumération suit : 

I) Une ilfitP eignée du candidat indinuant ca c 1111111 n7,4_ 
noms, date et lieu de naissance, nationalité, situation de 
famille, les études suivies, les titres universitaires possé-
dés, son domicile et, le cas échéant, ses diverses activités 
professionnelles antérieures ; 

2) Une fiche individuelle d'état-civil ; 
3) Un extrait ayant moins de trois mois de date de son 

casier judiciaire ; 
4) S'il s'agit d'un candidat de sexe masculin, un ex-

trait de son livret militaire certifié conforme et attestant 
qu'il est en position régulière au regard des lois sur le 
service national. . 

Art. 29-4.---- L'agrément définitif ne pourra être accordé 
aux postulants qu'au terme d'une période probatoire de 
6 mois. 

Art. 29-5.— En tout état de cause, les agents ainsi 
agréés ou en période probatoire prêtent, devant le tribunal 
d'instance, serment de bien et fidèlement remplir leur 
charge et de ne pas divulguer même après avoir quitté le 
service, les éléments d'information inhérents à la mission 
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de contrôle pour laquelle ils ont été habilités. Ce serment 
peut valablement être prêté par écrit, sans comparution 
personnelle. 

Art. 2.— L'inspecteur du travail et des lois sociales et 
le directeur de la caisse de prévoyance sociale sont char-
gés de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete, le 9 février 1979. 

Pour le conseil de gouvernement : 
Le vice-président, 

F. SANFORD. 
Vu et rendu exécutoire, 

le 9 février 1979. 

Le haut-commissaire, 

par délégation : 
Le secrétaire général, 

J.-R. GARNIER. 

EXTRAITS 

Pensions, naminations, mutations, congés, etc... 

FONCTION PUBLIQUE 

Par e.-ié ■.- . r:ion n° 504 PEL du 9 février 1979.-- L'examen 
d'admission dans les écoles préparant au diplôme d'Etat 
d'infitmier/tère aura lieu aux dates suivantes : 

Examen du ler groupe : 3 mai 1979 
Examen du 2e groupe 12 juin 1979 
Les inscriptions seront reçues au service du personnel 

du territoire jusqu'au 30 mars 1979 pour l'examen du ler 
groupe et jusqu'au 11 mai 1979 pour l'examen du 2e 
groupe. 

SERVICE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

DECISION n" 98 AE du 12 février 1979 hornoLoguant le 
prix de vente au détail des cigarettes. 

Le chef du service des affaires économiques, 
Vu la loi n" 77-772 du 12 juillet 1977 relative à Porga-

nifation de la Polynésie française ; 
Vu la délibération n" 74-2 du 9 janvier 1974 rendue 

exécutoire par arrêté n" 139 FT du 16 janvier 1974 fixant 
les taux de droits de consommation applicables aux ta-
bacs lors de leur mise en consommation sur le territoire ; 

Vu la délibération n" 74-5 du 9 janvier 1974 rendue 
exécutoire par arrêté n" 139 FT du 16 janvier 1974 por-
tant suppression du comptoir général d'achat et de vente 
des tabacs ; 

Vu la délibération n" 74-61 du 30 mai 1974 rendue exé-
cutoire par arrêté n" 2014 AE du ler juin 1974 modifiant 
et complétant la délibération n" 74-2 du 9 janvier 1974 
susvisée, fixant les taux de droits de consommation appli-
cables, aux tabacs ; 

Vu la délibération n" 78-62 du 6 avril 1978 rendue exé-
cutoire par arrêté n" 1818 AA du 26 avril 1978 portant 
modification des taux de droits de consommation appli-
cables aux tabacs ; 

Vu l'arrêté n" 2015 AE du ler juin 1974 approuvé en 
conseil de gouvernement dans sa séance du ler juin 1974 
déterminant le décompte d'établissement du prix de vente 
des cigarettes, cigares, cigarillos et tabacs sur le terri-
toire de la Polynésie française, et habilitant le chef du 
service des affaires économiques, à homologuer sur jus-
tifications comptables, tout nouveau prix de vente au 
détail des marques de cigarettes, cigares cigarillos et 
tabacs à la consommation sur le territoire ; 

Vu les justifications comptables, 

Décide : 

Article ler.— Sont homologués pour compter du 13 
février 1979, les prix de vente au détail, à Tahiti, des ci-
garettes ci-après : 

Winston-box : 3.750 FCP les 1.000 cigarettes, soit 75 
FCP le paquet ; 

Salem-KS : 3.750 F'CF les 1.000 cigarettes, soit 75 FCP 
le paquet ; 

Salem-100' : 3.900 FCP les 1.000 cigarettes, soit 78 FCP 
le paquet ; 

Camel-Régular : 3.750 FCP les 1.000 cigarettes, soit 75 
FCP le paquet ; 

Camel-Filtre 3.750 FCP les 1.000 cigarettes, soit 75 
FCP le paquet 

Art. 2.— La présente décision sera enregistrée, com-
muniquée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 février 1979. 
L. SAVOIE. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

Compte définitif 
Année 1977. 

Prix : 1.230 francs. 

Convention Collective du Commerce 
Prix : 120 francs. 

Textes 
relatifs à l'intégration 

dans la fonction publique métropolitaine. 
(Corps de I'Etat pour l'administration de la Polynésie française) 

La brochure : 100 francs. 

Barême des salaires des fonctionnaires 
Prix : 1.500 francs. 

IMPRIMERIE OFFICIELLE -- PAPEETE 
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